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A Châlons en Champagne  
Le 17 octobre 2025   

 
 

CONVOCATION POUR L’ENSEMBLE DE L’ACTION 
 

 

Action : Formation de juges GAM – Niveau 1 Marne 

Cette saison, la formation de juges niveau 1 GAM sera à nouveau assurée par le Comité 
Départemental de Gymnastique de la Marne. Les dates pour la saison 2025 – 2026 sont les 
suivantes :  

• Samedi 8 novembre 2025 à Châlons en Champagne de 9h à 18h (1) 

• Samedi 15 novembre 2025 à Châlons en Champagne de 9h à 18h (1) 

• Samedi 22 novembre 2025 à Châlons en Champagne de 9h à 18h (1) 

• Dimanche 23 novembre 2025 (examen) à Châlons en Champagne de 9h à 12h (2) 

 
Les adresses des salles seront les suivantes :  
Samedis 8, 15 et 22 novembre 

(1) Salle de réunion n°1 Gabriel Rigot - 45 bis avenue du Général de Gaulle – 51000 
CHALONS EN CHAMPAGNE  

 
Dimanche 23 novembre 

(2) Salle de Malte n°3 – 7 rue du lycée - 51000 CHALONS EN CHAMPAGNE 

 
 

Liste des inscrits à la formation : 

• La Renaissance :  
o DELTON KLEIN Timéo 
o GOUELLE Eaque 
o HOURCADE Corentin 
o LEROY DUCARDONNOY Eliott 
o RIO Evan 
o RUZZON Enzo 
o SAVELLI Axel 

 
 

Les fournitures nécessaires pour chaque stagiaire : 

• Les programmes FFGym : Code FIG – Imposés – Fédéral A – Fédéral B 

• Le nécessaire pour prendre des notes 

• La fiche autorisation parentale mineur ou fiche autorisation majeur selon le cas qui devra 
être donnée dès le début de la formation 

 
 Les stagiaires et le formateur devront prévoir leur repas tiré du sac. 

 
Merci de respecter les locaux, de remettre chaises et tables à la fin de la formation et de jeter les déchets 
du repas du midi dans une poubelle extérieure. 
 
Les frais d’inscription : 
Une facture sera transmise aux clubs à hauteur de 15 € par action et par juge en formation.  
Soit 60 € par stagiaire pour l’ensemble de la formation. 
 
Pour toutes questions concernant cette formation, vous pouvez contacter Yann DESHAUTELS à 
l’adresse mail suivante : yann.deshautels@bbox.fr  
 
Merci pour votre engagement et nous comptons sur votre sérieux et votre travail afin d’avoir la joie 
d’accueillir de nouveaux juges lors de nos compétitions. Nous vous souhaitons une bonne formation. 
 

Mickaël DELTON   Yann DESHAUTELS 
   CTG Marne   Responsable des juges GAM Marne 


